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Note du Secrétaire général 

1. Au paragraphe 4 de sa résolution 2082 A (LXII) du 13 mai 1977, le Conseil 
~conomique et social a décidé que les rapports du Groupe spécial d'experts sur 
l'Afrique australe seraient portés sans delai à la connaissance de l'Assemblee 
générale. 

2. Conformément à cette résolution, le Secrétaire général attire l'attention 
de l'Assemblee générale sur les rapports du Groupe spécial d'experts suivants 

a) Rapport du Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe convoqué 
au titre des résolutions 12 (XXXV) du 6 mars 1979 et 9 (XXXVI) et 12 (XXXVI) 
du 26 fevrier 1980 de la Commission des droits de l'homme et au titre des 
résolutions 1979/39 du 10 mai 1979 et 1980/33 du 2 mai 1980 du Conseil économique 
et social (E/CN.4/l429); 

b) Etude du Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe convoqué au 
titre de la résolution 12 (XXXVI) de la Commission des droits de l'homme 
(E/CN.4/1430); 

c) Etude du Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe convoqué au titre 
de la résolution 12 (XXXVI) de la Commission des droits de l'homme et de la 
résolution 34/24 de l'Assemblée générale, datée du 15 novembre 1979 (E/CN.4/l426). 

x A/36/50. 

81-17959 


